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Membres présents :   

Doumbia, Kassim Shippagan  
Lanteigne, Joseph Rivière-du-Nord  
Losier, Denis Tracadie  
Landry, Denis Hautes-Terres  

Savoie, Georges R. Neguac  

Savoie, Bernard Ile-de-Lamèque  

Hébert, Nicole Caraquet  

   

Membres absents :   

Power, Robert District rural de la Péninsule acadienne  
Thériault, Bernard Caraquet  
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1. Ouverture de la séance 
 

M. Kassim Doumbia préside l’assemblée et souhaite la bienvenue aux membres. Mme 
Mélanie Thibodeau agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
 

2. Vérification du quorum 
 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée à 19h00. 
 
 

3. Déclaration de conflits d’intérêts 
 

Aucune déclaration enregistrée. 
 
 

4. Adoption de l’ordre du jour 
 

Le président fait la lecture de l’ordre du jour.  
 

24-CSR4-1003 Il est proposé par M. Georges R. Savoie et appuyé de M. Bernard Savoie que l’ordre du 
jour soit accepté tel que distribué. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Les membres du conseil sont tous d’accord pour que M. Zundel puisse faire sa présentation 
et ensuite les membres seront en mesure de poursuivre l’ordre du jour tel que présenté. 

 
 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 26 septembre 2024. 
 

24-CSR4-1004 Il est proposé par M. Joseph Lanteigne et appuyé de M. Denis Losier que le procès-verbal 
de la réunion ordinaire tenue le 26 septembre 2024 soit adopté tel que présenté.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

6. Affaires découlant des procès-verbaux 
 

24-CSR4-990 Il est proposé par M. Joseph Lanteigne et appuyé de M. Georges R. Savoie 
que la CSRPA fasse une demande d’une marge de crédit temporaire de 600 000$ à UNI 
coopération financière pour une période de 60 mois pour le financement du projet 
Adaptation aux changements climatiques dans le cadre du programme pour des 
communautés côtières résilientes au climat. 

 
La première dirigeante informe les membres que le service des finances a choisi de ne pas 
procéder avec la résolution 24-CSR4-990, étant donné que les réclamations des dépenses 
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admissibles sont traitées assez rapidement par le ministère en question, limitant ainsi les 
problématiques au fonds de roulement de la commission. 
 
 

7. Rapport du président et de la première dirigeante 
 
Mme Thibodeau fait la lecture de son rapport en communiquant les informations relatives 
aux différents services. Le rapport complet se retrouve sur le site Web de la CSRPA. 
 

24-CSR4-1005 Il est proposé par M. Georges R. Savoie et appuyé de M. Bernard Savoie que le rapport 
de la première dirigeante soit déposé.   
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

8. Rapport des comités 
 
a) Comité exécutif du 21 octobre 2024 
 
Mme Mélanie Thibodeau effectue un résumé du procès-verbal. 
 

24-CSR4-1006 Il est proposé par M. Georges R. Savoie et appuyé de M. Denis Landry que le rapport de 
la réunion du comité exécutif du 21 octobre 2024 soit déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Recommandation 1 : Lettre réponse  

24-CSR4-1007 Il est proposé par M. Georges R. Savoie et appuyé de M. Joseph Lanteigne d’accepter 
l’envoi de la lettre répondant à la plainte du 23 septembre 2024 en lien avec la propriété 
NID 20658407. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

Recommandation 2 : Campagne de communication 
24-CSR4-1008 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Denis Landry qu’une campagne de 

communication et de sensibilisation soit élaborée afin de sensibiliser la population à 
l’importance du service d’urbanisme pour la sécurité et le mieux-être des communautés. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
b) Comité d’Infrastructures sportives, récréatives et culturelles du 25 septembre 2024 
 
Étant donné l’absence du président du comité d’Infrastructures sportives, récréatives et 
culturelles, M. Bernard Thériault, Mme Thibodeau effectue un résumé du procès-verbal. 
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24-CSR4-1009 Il est proposé par M. Joseph Lanteigne et appuyé de M. Bernard Savoie que le rapport de 

la réunion du comité d’Infrastructures sportives, récréatives et culturelles du 25 
septembre 2024 soit déposé. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

c) Comité de Transport régional du 8 octobre 2024 
 
M. Kassim Doumbia, président du comité de Transport régional, effectue un résumé du 
procès-verbal. 
 

24-CSR4-1010 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Denis Landry que le rapport de la 
réunion du comité de Transport régional du 8 octobre 2024 soit déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

9. Présentation 
 
1. M. Pierre Zundel - Centre d’innovation et de formation du Nouveau-Brunswick 
 
M. Pierre Zundel, président-directeur général du Collège communautaire du Nouveau-
Brunswick, profite du moment qui lui est accordé pour dresser un portrait global du Collège 
Communautaire du Nouveau-Brunswick, que ce soit au niveau financier, éducationnel, 
communautaire et main-d'œuvre. Il profite également de l'occasion afin de sensibiliser les 
membres autour de la table de l'importance des étudiants internationaux dans nos 
établissements. C'est la raison pour laquelle il demande un appui des communautés afin 
de poser pression auprès du gouvernement fédéral et provincial quant aux cibles et 
priorités dans le dossier d'immigration.   
  
À la suite de cette présentation, les membres émettent la résolution suivante: 
 

24-CSR4-1011 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Georges R. Savoie que la CSRPA 
travaille en étroite collaboration avec le Collège Communautaire du N.-B. dans le but de 
s'assurer que le gouvernement fédéral et provincial maintienne les seuils d'immigration 
réalistes au maintien des programmes offerts dans les divers établissements du CCNB et 
également pour assurer l'économie des régions. Une lettre sera envoyée aux deux piliers 
gouvernementaux en ce sens.  
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
2. M. Benjamin Kocyla - Service d’urbanisme 
 
M. Benjamin Kocyla, Directeur du Service d’urbanisme de la CSRPA, présente aux membres 
les différentes procédures afin d’obtenir un permis de construction en démystifiant les 
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commentaires émis concernant le service d’urbanisme. La présentation peut être 
visionnée à partir de l’enregistrement publié sur le site Web de la CSRPA. 
 
 

10. Appels d’offres 
 
S/O 
 
 

11. Résolutions 
 

1. Budget 2025 
 

24-CSR4-1012 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Denis Landry que le budget total de 
fonctionnement 2025 de la Commission de services régionaux Péninsule acadienne 
comprend des recettes totales de 10 341 299 $ et des dépenses totales de 10 341 299 $ 
soit adopté par le conseil de la Commission de services régionaux. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

2. Note de service - Sélection fournisseur de Propane – Développement communautaire 
 

24-CSR4-1013 Il est proposé par M. Georges R. Savoie et appuyé de M. Joseph Lanteigne que le conseil 
d’administration approuve la sélection de Supérieur Propane en tant que fournisseur de 
carburant propane pour la flotte d’autobus du service de transport régional. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

3. Note de service - Mise à jour gestion compte de carte de crédit Desjardins  
 

24-CSR4-1014 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Denis Landry que le conseil 
d’administration de la CSRPA adopte la résolution suivante : 
 
1. que la personne morale délègue aux personnes identifiées ci-après le pouvoir de 

contracter en vue de demander l’émission de cartes de crédit Desjardins (« les 
Cartes »), incluant leur renouvellement à l’échéance et leur remplacement si 
nécessaire, et ce, avec la ou les limites de crédit octroyées par la Fédération des caisses 
Desjardins du Québec (« la Fédération »); 

2. que la personne morale soit débitrice envers la Fédération des sommes avancées et 
de toutes autres dettes liées à l’utilisation des Cartes et de tout produit qui s’y 
rattache, incluant les sommes pouvant excéder la ou les limites de crédit applicables 
ainsi que des intérêts et des frais applicables; 

3. que la personne morale s’engage à ce que les Cartes soient utilisées selon les 
modalités du contrat de crédit variable de la Fédération et soit responsable de toutes 
dettes et obligations découlant du non-respect de ces modalités; 
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4. que les personnes identifiées ci-après soient autorisées à signer tout document utile 

ou nécessaire pour donner plein effet à cette résolution, à demander toute 
modification à l’égard des Cartes émises, incluant toute majoration de la ou des 
limites de crédit, et qu’elles aient tous les droits et pouvoirs reliés à la gestion et à 
l’utilisation du compte relatif à ces Cartes; 

5. que les personnes identifiées ci-après puissent désigner à la Fédération des personnes 
responsables d’assurer la gestion du compte des Cartes, incluant notamment la 
désignation et la révocation des représentants de l’entreprise autorisés à obtenir une 
Carte, la répartition et la modification des limites de crédit autorisées des Cartes ainsi 
que l’ajout et le retrait d’options liées aux Cartes, le cas échéant; 

 
Nom des déléguées (personnes autorisées à gérer le compte) : 
 
Titre   Nom    Date de naissance 
Première Dirigeante Mélanie Thibodeau  __________________ 
Président   Kassim Doumbia  __________________ 

 
6. que la Fédération puisse considérer que cette résolution est en vigueur tant qu’elle 

n’aura pas reçu un avis écrit de sa modification ou de son abrogation. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
4. Note de service - Ajout détenteur carte de crédit - Développement communautaire  
 

24-CSR4-1015 Il est proposé par M. Bernard Savoie et appuyé de Mme Nicole Hébert que le conseil 
d’administration approuve l’émission d’une carte de crédit auprès de Visa Desjardins au 
nom de Cédric Landry, directeur du développement communautaire, avec une limite de 5 
000 $. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
5. Note de service - Ajout détenteur carte de crédit - Développement économique  

 
24-CSR4-1016 Il est proposé par M. Joseph Lanteigne et appuyé de M. Denis Landry que le conseil 

d’administration approuve l’émission d’une carte de crédit auprès de Visa Desjardins au 
nom de Geneviève Lanteigne, directrice de la croissance régionale, avec une limite de 5 
000 $. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

6. Note de service - Emprunt temporaire remorque - Déchets solides  
 

24-CSR4-1017 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Georges R. Savoie que le conseil 
d’administration approuve la demande d’emprunt temporaire de 234000$ à Uni 
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Coopération financière pour une période ne dépassant pas un an pour le financement 
d’une remorque. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
7. Note de service - Soumission remorque - Déchets solides  

 
24-CSR4-1018 Il est proposé par M. Denis Landry et appuyé de M. Joseph Lanteigne que le conseil 

d’administration accepte l’offre de Trans East Trailers LTD au montant de 186 465 $ plus 
TVH pour faire l’achat d’une remorque au centre de transbordement des déchets. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

12. Correspondance 
 

Liste des correspondances pour la période du 21 septembre au 18 octobre 2024. 
 

24-CSR4-1019 Il est proposé par M. Denis Landry et appuyé de M. Joseph Lanteigne que la liste des 
correspondances pour la période 21 septembre au 18 octobre 2024 soit déposée.   

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
M. Denis Losier souhaite porter à l'attention des membres la correspondance reçue de 
Madame Glenda Robichaud, présidente du comité du pont d'Inkerman dans laquelle le 
comité demande l'appui de la CSRPA afin de faire avancer le dossier. Ce projet permettra 
de créer un levier économique et social pour la région.  
  
De plus, M. Bernard Savoie souligne l'importance de cette infrastructure pour les 
motoneiges et les VTT. Étant donné que le pont demeure inexistant pour le moment, ces 
derniers empruntent la rivière (pont de glace) pour traverser d'un endroit à l'autre.  
  
Suite à ces discussions, les membres émettent la résolution suivante: 
 

24-CSR4-1020 Il est proposé par M. Denis Losier et appuyé de M. Georges R. Savoie que le dossier du 
projet de reconstruction du pont multifonctionnel d'Inkerman soit apporté au comité 
d'Infrastructures sportives, récréatives et culturelles ainsi qu'à celui de la croissance 
régionale.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

13. Autre 
 

Aucun autre point n’a été ajouté à l’ordre du jour. 
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14. Levée de la réunion 

 
Il est proposé par M. Denis Losier que la réunion soit levée à 21h08. 
 
 
 
________________________________  ______________________________ 
Kassim Doumbia, président    Mélanie Thibodeau, secrétaire 


